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PRÉFÈTE  DE  LA  VIENNE

CABINET

- - -

SERVICE DES SÉCURITÉS

- - -

SERVICE INTERMINISTÉRIEL

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE

- - -

Arrêté n°2019-SIDPC-021
portant retrait de l’habilitation 

de l’Association Départementale des jeunes sapeurs-pompiers de la Vienne 
en vue d’assurer la préparation des jeunes sapeurs-pompiers au brevet national de jeunes

sapeurs pompiers

La Préfète de la Vienne
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

Vu le code général des collectivités locales ;

Vu le décret n° 2000-825 du 28 août 2000 modifié relatif à la formation des jeunes
sapeurs-pompiers et portant organisation du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers ;

Vu le décret du 9 août 2017 portant nomination de Madame Isabelle DILHAC, préfète
de la Vienne ;

Vu l’arrêté du 8 octobre 2015 relatif aux jeunes sapeurs-pompiers ;

Vu l’arrêté n° 2016-SIDPC-100 en date du 28 novembre 2016 portant habilitation à

l’Association Départementale des jeunes sapeurs-pompiers de la Vienne en vue d’assurer la
préparation des jeunes sapeurs-pompiers au brevet national de jeunes sapeurs pompiers ;

Vu la délibération du CASDIS du 27 juin 2019 ;

ARRETE

Article 1  er   : 

L’habilitation de l’association départementale des jeunes sapeurs-pompiers de la Vienne en
vue d’assurer la préparation des jeunes sapeurs-pompiers au brevet national de jeunes
sapeurs pompiers est retirée.

Préfecture de la Vienne - Place Aristide Briand - CS 30589 – 86021 POITIERS 
Téléphone : 05 49 55 70 00 – Télécopie : 05 49 88 25 34 – Serveur vocal : 05 49 55 70 70 – Courriel : pref-courrier@vienne.gouv.fr

Jours et horaires d'ouverture consultables sur notre site Internet : www.vienne.pref.gouv.fr
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Article 2 : Mme la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète de la Vienne et M. le
Directeur départemental des services d’incendie et de secours de la Vienne sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de la Vienne et dont copie sera notifiée à chacun d’entre
eux.

Fait à POITIERS, le 19 juillet 2019
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Préfète  de  la  Vienne 
 

 
CABINET 

--- 
SERVICE DES SÉCURITÉS 

--- 
SERVICE INTERMINISTÉRIEL 

de DÉFENSE et de PROTECTION CIVILE 
--- 

 

 

 
 

 
Arrêté n°2019-SIDPC-024  

 
Portant habilitation de l’union départementale des sapeurs-pompiers de la Vienne en 

vue d’assurer la préparation des jeunes sapeurs-pompiers au brevet national de 
jeunes sapeurs-pompiers 

 
 
 

La Préfète de la Vienne 
Officier de la Légion d’Honneur 

Officier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
Vu le code général des collectivités locales ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au x pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 
 
Vu le décret n° 2000-825 du 28 août 2000 modifié re latif à la formation des jeunes sapeurs-
pompiers et portant organisation du brevet national de jeunes sapeurs-pompiers ; 
 
Vu le décret du 9 août 2017 portant nomination de la préfète de la Vienne - Mme DILHAC 
Isabelle ; 
 
Vu l’arrêté du 8 octobre 2015 relatif aux jeunes sapeurs-pompiers ; 
 
Vu l’arrêté du 18 juillet 2014 relatif à la formation des animateurs de jeunes sapeurs-
pompiers ; 

Vu la demande formulée par l’union départementale des sapeurs-pompiers de la Vienne en 
date du 10 juillet 2019 ; 

Vu l’avis favorable du conseil d’administration du SDIS en date du 27 juin 2019 ; 
 
Sur proposition de la sous-préfète directrice de cabinet, 
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ARRÊTE 
 
 
Article 1 :  
L’union départementale des sapeurs-pompiers de la Vienne est habilitée, pour une période 
de trois ans à compter de la signature du présent arrêté, en vue d’assurer la formation des 
jeunes sapeurs-pompiers au brevet national de jeunes sapeurs-pompiers. 
 
Article 2 :  
Madame la sous-préfète, directrice de cabinet de la préfète de la Vienne, 
Monsieur le directeur départemental du service d’incendie et de secours de la Vienne, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
Fait à Poitiers, le 19 juillet 2019 
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